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Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires générales et rési-
duaires, de la Cohésion sociale et des Infrastructures 
sportives a examiné, en sa réunion du 21 septembre 
2022, le suivi des recommandations édictées par la 
commission délibérative relative à la thématique  : 
«  Dans quelle mesure et de quelle manière les ci-
toyennes et citoyens bruxellois envisagent-ils leur 
rôle dans la prévention, la communication, la gestion 
d’une crise et son évaluation ? »

1. Suivi des recommandations édictées 
par la commission délibérative 

relative à la thématique : 
« Dans quelle mesure et 

de quelle manière les citoyennes et 
citoyens bruxellois envisagent-ils 

leur rôle dans la prévention, 
la communication, 

la gestion d’une crise et 
son évaluation ? »

doc. 48 (2021-2022) n° 4

1.1.	 Mot d’accueil de la présidente

Mme Magali Plovie (Présidente) exprime sa joie 
et sa fierté de ce qui a été accompli dans cette com-
mission délibérative qui se tient ici. 

Il y a près de 11 mois, la commission délibérative 
était réunie dans ce même hémicycle pour voter, à 
l’unanimité, les 22  recommandations consacrées à 
la participation citoyenne en période de crise. Par ce 
travail, les citoyens ont prouvé qu’ils pouvaient être 
plus que de simples spectateurs des mesures poli-
tiques prises. Aussi, à travers ces recommandations 
co-construites le signal envoyé est clair, la gestion 
de crise ne peut plus se faire sans collaboration ci-
toyenne.

Il ressort des formulaires d’évaluation que quasi 
tous les participants sont d’accord sur le fait que la 
présence des parlementaires et celle des citoyens a 
été un grand atout pour le débat. La richesse des ar-
guments et les bonnes idées ont jailli de la rencontre 
entre les deux. Par ailleurs, tous sont unanimement 
convaincus que les Bruxellois et Bruxelloises dans 
leur ensemble peuvent également se retrouver dans 
les propositions faites. Enfin, les participants sou-
haitent dans l’écrasante majorité participer une nou-
velle fois à une commission délibérative si l’occasion 
se représentait. 

Depuis fin octobre, les parlementaires, le Gou-
vernement et l’administration se sont retrouvés à 

différentes reprises pour examiner la façon dont les 
recommandations pouvaient être traduites concrète-
ment. La présidente tient à saluer ce travail de qua-
lité mené par le Gouvernement, représenté ici par 
Madame la ministre-Présidente Barbara Trachte, 
par l’administration représentée ici par Madame Ber-
nadette Lambrechts, et les parlementaires présents 
dans cette salle qui, majorité et opposition confondus, 
ont consacré un temps conséquent pour se montrer 
à la hauteur des attentes des citoyens afin de réaliser 
un suivi effectif des différentes recommandations.

La réunion de suivi d’aujourd’hui marque un tour-
nant dans l’évolution des rapports à la participation 
citoyenne. La démocratie délibérative ne vise pas 
seulement à créer des espaces de réflexion mais per-
met de transformer en réelles forces de propositions 
les recommandations afin qu’elles orientent ou réo-
rientent les décisions politiques de façon concrète.

Ce qui est vu comme normal aujourd’hui, était, dans 
un passé encore récent, souvent considéré comme 
complètement impossible, coûteux et contre-nature. 
La présidente pense, par exemple, aux évolutions du 
droit de vote, aux congés payés et à la présence des 
femmes en politique.

En se projetant dans quelques années, la pré-
sidente voit cette aventure humaine, aussi inédite 
qu’incroyable, comme une pratique évidente et gé-
néralisée. Une société dans laquelle tout le monde, 
sans distinction, peut régulièrement contribuer, via sa 
participation à un processus participatif, à la définition 
des politiques publiques. Il ne s’agirait plus que du 
seul vote tous les 5 ans, et ce, à tous les niveaux, qu’il 
soit local à la région, Bruxelles, mais également en 
Belgique et évidemment au niveau européen.

Enfin, la réunion de ce soir a pour but de présen-
ter le travail de suivi que les parlementaires et le 
Gouvernement ont donné aux 22  recommandations 
adoptées. Dans un premier temps, il y aura une in-
tervention des deux rapporteurs parlementaires de 
la commission délibérative, Madame Farida Tahar et 
Monsieur Marc Loewenstein, pour retracer le travail 
effectué ces 11 derniers mois. La ministre-Présidente 
prendra ensuite la parole pour présenter son plan 
d’action. Il s’en suivra une intervention des différents 
groupes politiques. Par la suite, les citoyens partici-
pants auront l’occasion d’en débattre avant d’en faire 
un retour devant notre hémicycle. Cependant, avant 
de débuter les travaux, la présidente voudrait céder la 
parole à Monsieur Olivier Véran, ministre délégué au 
renouveau démocratique et porte-parole du Gouver-
nement français. Monsieur le ministre a fait le dépla-
cement depuis Paris, pour observer notre processus 
et peut-être s’en inspirer.
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1.2.	 Allocation de M. Olivier Véran, ministre 
français chargé du Renouveau démocratique

M. Olivier Véran (ministre français chargé du 
Renouveau démocratique) indique que Paris n’est 
qu’à 1 heure et quelques minutes en Thalys et pour-
tant, en se trouvant ici, il se sent un peu comme Usbek 
et Rica des Lettres persanes, ces heureux voyageurs, 
qui, découvrant l’ailleurs ont éprouvé de la meilleure 
des manières d’où ils venaient.

Les voyageurs partent souvent à la recherche du 
progrès, de l’eldorado, du meilleur. Pourtant, le mi-
nistre est convaincu qu’il n’y a pas de pays plus avan-
cé que d’autres. Il n’apprécie pas ce concept, bien 
que la comparaison puisse être vertueuse.

Nous savons qu’une solution qui fonctionne ici, 
pourrait échouer ailleurs. C’était Pascale qui résu-
mait en disant : « vérité en deçà des Pyrénées, erreur 
au-delà ». Une société se construit en fonction de sa 
culture, de son histoire, de ses préjugés et de ses er-
reurs. Rien n’est duplicable mais tout est perfectible.

Le ministre croit profondément dans le partage de 
bonnes pratiques. Elles sont légion, et certaines sont 
même excellentes. Cette commission en est la par-
faite illustration.

Le ministre est heureux et réconcilié. Il est heu-
reux car le député qu’il est ne se résout pas à voir 
disparaître la démocratie représentative issue des 
Lumières et de la lutte contre le despotisme. Il en a 
été un fervent partisan ayant été parlementaire pen-
dant 8 ans et, comme certains d’entre vous, détenteur 
d’un mandat d’intérêt général et de bien public. Il sait, 
comme les autres, combien cela oblige.

Par loyauté pour les électeurs, par honnêteté in-
tellectuelle aussi, par exigence démocratique, par 
sens du commun, les élus s’efforcent, au quotidien. 
Ils se forment, ils s’informent. Ils se mettent à hauteur 
d’homme et d’institution.

Ils sont en quelque sorte, pour le dire trivialement 
« au four et au moulin », pour penser la loi, la voter, 
la contrôler, l’expliquer et, parfois même, la célébrer.

Les parlementaires sont donc les chevilles ou-
vrières de la démocratie.

Si le député que le ministre était ne se résout pas 
à voir disparaître la démocratie représentative, le 
ministre du renouveau démocratique qu’il est main-
tenant sait aussi la force et la vigueur de la partici-
pation citoyenne. Le ministre connaît la nécessité et 
l’urgence de donner la parole à des citoyens qui se 
détournent sans cesse un peu plus des urnes, las de 
ne pas être écoutés et entendus.

La commission délibérative prouve, sans grand ef-
fet de manche, dans la sincérité de la cohabitation 
et du tirage au sort, que les deux modèles peuvent 
coexister. Mieux, ils s’imbriquent, ils se nourrissent et 
se font grandir par le dialogue.

C’est la plus grande innovation qu’il faut viser col-
lectivement : dialoguer et faire dialoguer.

Ce qui blesse parfois la démocratie c’est l’incapaci-
té à se parler. C’est cette incapacité qui éloigne toute 
possibilité de construire des solutions acceptables 
par tous.

Elle prive le décideur politique des signaux faibles 
nécessaires à la prise d’une décision juste et éclairée, 
et elle donne parfois le sentiment aux citoyens d’être 
trahis.

L’équation est simple  : sans dialogue, pas de 
confiance.

Le dialogue est le premier socle pour y parve-
nir. C’est d’ailleurs toute la logique qui sous-tend le 
Conseil national de la refondation initiée il y a une 
quinzaine de jours par le président de la République 
française. Elle vise à véritablement mobiliser les ci-
toyens en faveur des politiques publiques dans les 
territoires. C’est cette idée de construire par petits pas 
à la maille locale et citoyenne avec de l’émulation.

Le ministre n’est pas venu ici pour parler de ce que 
la France fait. Il est avant tout là pour comprendre, 
pour écouter car c’est une certitude qu’il a ancrée 
à l’esprit  : tout effort démocratique commence par 
l’écoute, vient ensuite le verbe, et ensuite le débat.

Le ministre écoutera les échanges avec respect et 
intérêt, et avec les mêmes yeux qu’Usbek et Rica, dé-
sireux d’innovations et de promesses en actes.

En Irlande ou à Bruxelles, l’histoire et la fierté de la 
démocratie s’écrivent au pluriel dans la conjonction 
de la représentation et de la participation. Longue vie 
à la commission délibérative du Parlement franco-
phone bruxellois.

1.3.	 Exposés de Mme Farida Tahar et de M. Marc 
Loewenstein, rapporteurs

Mme Farida Tahar (Ecolo) précise que le travail 
de suivi des recommandations les a occupés pendant 
plusieurs semaines. Au Parlement, au sein de la com-
mission des Affaires générales, plusieurs séances de 
travaux parlementaires ont été consacrées au suivi 
des recommandations. Ce travail a permis de distin-
guer les recommandations qui relevaient des compé-
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1.4.	 Exposé de Mme Barbara Trachte, ministre-
présidente du Gouvernement francophone 
bruxellois

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente) 
remercie les rapporteurs pour leur présentation qui 
a rappelé où on en était dans chacune des recom-
mandations. Le Gouvernement n’a pas participé aux 
travaux de près, sauf pour la conclusion. Le Gouver-
nement a travaillé avec le Parlement pour le suivi de 
certaines des recommandations.

La ministre-présidente souligne l’importance et la 
contribution essentielle que les citoyens apportent à 
la démocratie dans le contexte actuel.

L’abstention est importante en Belgique. Elle repré-
sente 17 % des électeurs. Si toutes ces personnes 
votaient pour le même parti, celui-ci serait le premier 
parti de Belgique. Cela donne une idée du pouvoir de 
l’absence de représentation d’un certain nombre de 
citoyens en Belgique.

On se trouve dans une situation où on sait qu’il y 
a beaucoup de méfiance par rapport aux décisions 
qui peuvent être prises par les uns et les autres. Il y 
a également de nombreuses crises qui touchent l’en-
semble de la population, que cela soit la pandémie 
ou, aujourd’hui, les coûts de l’énergie.

Lors d’une émission radio, les invités expliquaient 
que ces crises risquaient de se suivre les unes après 
les autres. Il faut construire une société plus rési-
liente, plus apte à faire face aux chocs. Il faut faire en 
sorte que l’absorption de ces chocs soit la plus juste 
possible afin d’éviter que les personnes les plus vul-
nérables en soient les premières victimes.

Une des réponses pour construire une société plus 
résiliente est de renforcer la démocratie et la parti-
cipation qui ré-oxygènent la démocratie et qui réta-
blissent la confiance.

C’est le pari de la Commission communautaire 
française dans son essence de faire confiance. La 
Commission communautaire française est un budget, 
un Parlement, un Gouvernement, c’est une adminis-
tration mais ce sont des matières qui, dans la plupart 
des cas, sont mises en œuvre par des associations. 
Ce sont les personnes sur le terrain qui vont mettre en 
œuvre ces compétences. Ce sont des citoyens enga-
gés et des associations auxquels le Gouvernement 
fait confiance.

Que ce soit au sein du Parlement francophone 
bruxellois que ce pari d’une société plus résiliente en 
intégrant la population ait été relevé est très pertinent.

tences de la Commission communautaire française 
des autres niveaux de pouvoir.

M. Marc Loewenstein (DéFI) indique que l’admi-
nistration générale de la Commission communautaire 
française a été chargée par le Gouvernement de pro-
poser des cadres de suivi pour les recommandations 
de la commission délibérative qui lui étaient adres-
sées. Parmi les 22 recommandations adoptées, une 
douzaine d’entre elles visaient directement la Com-
mission communautaire française.

Un tri a dès lors été effectué sur la base des com-
pétences et des capacités décisives d’action de la 
Commission communautaire française, pour arriver à 
une sélection de 8 recommandations. Pour les quatre 
restantes, la Commission communautaire française 
ne peut jouer qu’un rôle de soutien. Le plan d’action 
édicté par l’administration doit encore être validé par 
le Gouvernement.

Mme Farida Tahar (Ecolo) expose que, pour ce 
qui concerne le Gouvernement, une note reprenant 
la méthodologie de travail pour assurer le suivi des 
recommandations de la commission délibérative a été 
effectuée. Un calendrier de trois séances, de juillet à 
septembre 2022, une autre de septembre 2022, et la 
dernière fin septembre 2022 a été précisé. L’objectif 
du Gouvernement est de rendre une note prochaine-
ment.

M. Marc Loewenstein (DéFI) explique qu’une 
commission plénière s’est réunie le 16  février 2022. 
Les députés ont pu y développer des questions par-
lementaires sur le suivi des recommandations de la 
commission délibérative réalisé par le Gouverne-
ment. La ministre-présidente a apporté des premières 
réponses à ces questions. Celles-ci seront évoquées 
plus spécifiquement lors de l’exposé du suivi des re-
commandations que les rapporteurs vont faire main-
tenant. 

Mme Farida Tahar (Ecolo) signale qu’une fiche 
par recommandation a été réalisée et comprend la 
recommandation, les compétences pour assurer le 
suivi, le suivi du Parlement francophone bruxellois, 
les propositions de l’administration, et le suivi du Gou-
vernement. Toutes les interpellations citées dans les 
fiches se retrouvent en annexe.

M. Marc Loewenstein (DéFI) et Mme Farida 
Tahar (Ecolo) présentent les 22 fiches réalisées sur 
le suivi des recommandations. Il est renvoyé à l’an-
nexe du document n° 48 (2021-2022) n° 4.
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La ministre-présidente confirme que le Gouver-
nement souhaite ardemment mettre en œuvre les 
recommandations de la commission délibérative. Le 
Gouvernement a d’ailleurs déjà commencé à le faire 
avec volontarisme et aussi une grande transparence. 
Il essaie de sortir des cadres habituels dans sa ma-
nière de travailler.

Il y a 8  recommandations qui relèvent en tout ou 
en partie de la compétence de la Commission com-
munautaire française. Le Gouvernement a décidé d’y 
travailler de manière très concrète. Il faut souligner 
que l’administration y a travaillé spontanément.

Pour chacune de ces recommandations, des plans 
ont été élaborés par chacun des ministres compé-
tents et par les administrations concernées. Une note 
a été validée par le Gouvernement.

L’objectif est d’avoir un plan d’action pour chacune 
de ces 8 recommandations. Parmi ces plans d’action, 
il y en a qui sont déjà en cours.

Par exemple, en ce qui concerne les formations de 
premier secours, la Commission communautaire fran-
çaise est le pouvoir organisateur de plusieurs écoles 
et, notamment, sur le campus du CERIA à Anderlecht 
où il y a des cours de premier secours. Ces cours 
sont accessibles aux étudiants ou aux enseignants. 
Le Gouvernement a décidé de les ouvrir aux autres 
fonctionnaires de la Commission communautaire 
française et également aux associations et aux per-
sonnes extérieures.

Concernant la communication, le Gouvernement 
est déjà en train de réfléchir au renforcement du pôle 
de communication et au fait de communiquer diffé-
remment en fonction des différents publics. Le fait de 
parler d’une seule voix en tant de crise est déjà une 
recommandation qui était appliquée lors de la crise 
COVID.

C’est main dans la main avec l’administration, avec 
le Parlement, et complémentairement avec les ci-
toyens que le travail a été mis en œuvre.

Ce processus est une première démocratique. Il 
faut avoir de l’humilité et un talent d’adaptation. C’est 
en tout cas une première qui a démontré son succès 
et sa pertinence.

Le plus important est d’avoir une société plus ré-
siliente qui puisse faire face aux chocs à venir. Pour 
cela, il faut adopter des mesures concrètes, avec 
également une nécessité de tissu humain. Résister 
aux chocs n’est pas juste une question concrète, c’est 
aussi une question de relation, de rapport entre les 
uns et les autres et d’adhésion de l’ensemble d’une 
communauté à une forme de solidarité. Le travail qui 

s’est fait lors de la commission délibérative est indis-
pensable.

1.5.	 Interventions des groupes politiques

Mme Clémentine Barzin (MR) est heureuse d’être 
présente ici et remercie les citoyens présents d’être 
là. C’est le travail de parlementaire d’être un porte-pa-
role. Les parlementaires ont sollicité les exécutifs sur 
toute une série de recommandations que la commis-
sion délibérative a adoptées. Cela a pris du temps et 
certaines choses doivent encore être faites. La dépu-
tée souhaitait insister sur cet aspect.

Les recommandations qui ont trait plus directement 
à un renforcement de la responsabilité des citoyens 
tiennent particulièrement à cœur la députée. Il s’agit, 
entre autres, du renforcement du service citoyen, de 
la constitution d’une réserve de pompier volontaire, 
et de la possibilité de réaliser des consultations po-
pulaires.

Sur le service citoyen, il y a des choses qui étaient 
déjà en cours, notamment via des subventions au ni-
veau de la Commission communautaire française et 
de la Région. Il faut regretter que les subsides n’aient 
été augmentés qu’au niveau de la Commission com-
munautaire française.

Pour la question relative à la réserve de citoyen 
volontaire, la ministre-présidente a montré du volon-
tarisme. L’idée est de réactiver une communauté de 
citoyens volontaires et de soutenir des idées nova-
trices. La députée va être attentive au suivi qui y sera 
apporté.

La question des pompiers volontaires relève de la 
compétence de la Région bruxelloise. La députée a 
interpellé le ministre compétent qui lui a répondu que 
la question avait déjà été étudiée et tranchée par le 
passé. Il a été opté pour des pompiers professionnels 
à cause de la spécificité de capitale de la Région avec 
sa grande densité et une mobilité pas forcément fa-
cile. Cependant, l’école des cadets va être renforcée, 
ce qui permet d’attirer des jeunes pour se former à 
cette profession. 

En ce qui concerne la consultation populaire, la 
députée a appris avec regret que la Commission 
communautaire française n’avait pas d’autonomie 
constitutive et qu’elle ne pouvait pas développer ce 
genre d’initiative directement. Pour la Région, c’est au 
niveau du Parlement que cela doit se faire. Le groupe 
MR a déposé en 2015 une proposition pour mettre en 
place des consultations populaires. Pour le parti de la 
députée c’est important car la commission délibéra-
tive ne représente pas toute la région. La volonté est 
de pouvoir consulter les citoyens sur des enjeux qui 
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concernent tout le monde. Des démarches positives 
seront effectuées pour avancer sur ce point.

Mme Latifa Aït-Baala (MR) remercie les rappor-
teurs et les services pour l’ensemble du travail qui a 
été réalisé jusqu’à présent. On se situe à un moment 
important des travaux : celui du bilan de ce qui a été 
fait au niveau des recommandations.

La députée sera attentive au plan d’actions à venir 
du Gouvernement.

Il est important de réfléchir ensemble sur cette 
dimension relative à la crise. On est dans une crise 
d’ordre démocratique. Il est important qu’ensemble, 
parlementaires et citoyens, aient la possibilité de ré-
fléchir aux instruments qui pourraient permettre de 
sortir de cette situation. La députée remercie la pré-
sidente d’avoir donnée une dimension internationale 
aux travaux de la commission délibérative.

Toute démocratie est perfectible. Il faut garder foi 
dans la démocratie. Participer de manière citoyenne 
n’est pas une chose aisée. Il faut cependant le faire 
pour trouver sa place dans cette architecture institu-
tionnelle et pouvoir donner corps aux délibérations.

La députée souhaite que le Gouvernement puisse 
prendre avec sérieux l’ensemble des recommanda-
tions qui ont été formulées.

M. Jamal Ikazban (PS) remercie les citoyens, les 
services et les rapporteurs. Ce matin, lors des diffé-
rentes interpellations posées en séance plénière, des 
députés ont de nouveau abordé les mêmes sujets ou 
ont évoqués des propositions de résolution votées 
mais pas encore exécutées. Il est donc normal que 
cela prenne du temps. 

Cette commission délibérative a été une belle dé-
couverte pour le député qui y participe pour la pre-
mière fois. Chaque recommandations est utile, qu’elle 
soit exécutée ou non. Cette co-construction permet 
de nourrir le travail parlementaire. On n’oppose pas 
la démocratie représentative et la démocratie partici-
pative, au contraire. Ceux qui ont participé à la com-
mission délibérative savent que l’on se nourrit de la 
présence, des avis et suggestions des citoyens. Le 
processus ne peut que s’améliorer.

Mme Farida Tahar (Ecolo) est honoré de revoir 
les citoyens qui l’ont marquée suite au long mo-
ment passé ensemble. Ils se sont écoutés. Ils ont 
entendu leurs divergences. Ils ont argumenté leurs 
désaccords. Ils ont également créé une relation de 
confiance pour co-construire et rédiger des recom-
mandations ensemble. Ils ont délibéré ensemble. Cet 
exercice était, comme pour les autres, une première 
pour la députée qui a pourtant l’habitude de faire ce 

travail avec ses collègues. C’est un processus par-
ticipatif inédit. On peut s’en réjouir. Des délégations 
étrangères viennent s’intéresser au processus de 
renouveau démocratique. La députée remercie Mme 
Magali Plovie, initiatrice de ce processus.

La première étape importante est de prendre un 
moment pour faire le suivi de ces recommandations. 
Toutes ces recommandations nécessitent qu’on y re-
vienne encore et encore à d’autres moments.

La députée remercie également les services pour 
tout le travail effectué et leur investissement, ainsi 
que la directrice générale de l’administration de la 
Commission communautaire française. L’administra-
tion a joué un rôle actif depuis le début du processus.

Certaines recommandations ne relèvent pas de 
la compétence de la Commission communautaire 
française mais ce n’est pas pour autant qu’elles ne 
sont pas importantes. Elles ont fait l’objet d’un suivi 
au niveau communal, fédéral, et régional. Ce suivi se 
poursuivra.

Le moment est crucial suite aux crises qui se suc-
cèdent. Il faut réinventer la démocratie. On ne peut 
pas avoir le même résultat en 2024 qu’en 2019. Près 
d’un million et demi de citoyen se sont abstenus. En-
semble, il s’agirait du premier parti de Belgique.

Il est nécessaire de repenser la démocratie repré-
sentative. Elle est perfectible. Il faut imaginer d’autres 
processus. Les commissions délibératives sont un 
outil parmi tant d’autres. Cependant, il faut se réjouir 
que cet outil existe. 

La députée souscrit également à la consultation 
populaire. Au Sénat, une réflexion est faite sur le re-
nouveau démocratique. Tout ceci doit être fait avec le 
citoyen.

Mme Joëlle Maison (DéFI) voudrait encore une 
fois remercier les citoyens, les services du Parlement, 
Madame Lambrechts, tous les experts qui ont nourri 
les débats, le comité d’accompagnement, les rappor-
teurs, et la ministre-présidente.

La députée est très sensible aux recommandations 
qui ont trait à la formation des enfants aux premiers 
gestes de secours. C’est essentiel et crucial pour for-
mer des citoyens qui peuvent réagir avec les bons 
premiers gestes en temps de crise. C’est essentiel 
également pour former tout simplement des citoyens, 
des enfants qui peuvent réagir lors d’une agression 
ou lors d’un malaise. À l’occasion d’une interpellation, 
la députée a pu découvrir qu’un travail s’effectuait 
déjà dans les écoles de la Commission communau-
taire française. Sur trois jours, plus de 60 élèves ont 
été formés aux gestes de premier secours.
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Le groupe DéFI trouve également intéressant l’idée 
du « pass formation ». Il est important qu’un nombre 
croissant de citoyens puisse se former à ces premiers 
gestes. Il est également important que cela soit labé-
lisé via des certifications. Le ministre Bernard Clerfayt 
a fait savoir qu’il y avait des formations certifiantes à 
ce sujet qui pouvaient être octroyées aux citoyens. 
Pour avoir une certification totale, il faut une concer-
tation avec le fédéral. Le travail doit encore être ap-
profondi.

Le porte-parole unique est aussi un sujet impor-
tant. Il y a une amorce pour cette recommandation 
car les administrations se sont déjà regroupées pour 
avoir un porte-parole unique.

La députée a apprécié la recommandation sur 
les pompiers volontaires. Son collègue M. Marc 
Loewenstein l’avait prévenue que cela n’était pas 
possible. Cette recommandation a permis d’évaluer 
la possibilité de le faire. Finalement, cela sera la seule 
recommandation qui ne sera pas retenue car impos-
sible dans une ville région comme Bruxelles.

Le travail accompli collectivement est énorme. 
Le ministre français Olivier Véran a dit trois mots  : 
« écoute, verbe, et débat ». La députée a envie de 
parler de trois temps dans le travail collectif qui a été 
réalisé : le temps de la respiration, le temps de la ré-
conciliation, et le temps de l’action.

Le temps de la respiration c’est sortir de cette im-
médiateté. Les membres de la commission ont dû 
s’arrêter pour s’écouter l’un l’autre. Ils ont fait connais-
sance. Ils ont écouté les experts et l’administration. Ils 
se sont concertés en petit groupe. Ils ont pris le temps 
de respirer sur un certain nombre de sujets sur les-
quels il leur était demandé de réfléchir.

Le temps de la réconciliation, la députée a senti 
qu’a priori il y avait une petite méfiance de la part des 
citoyens. Dans les premiers échanges, la députée 
sentait qu’on la catégorisait comme une politique. 
Ensuite, cette méfiance s’est estompée au fil des 
discussions, surtout durant le travail en petit groupe. 
Le rapport entre les citoyens et les débutés était fort 
différent au début qu’à la fin des travaux. La députée 
comprend que, souvent, les citoyens sont en colère, 
souvent les citoyens voient les députés se quereller 
dans les assemblées, ne pas être présents dans les 
assemblées, être plus présents sur les réseaux so-
ciaux que dans les assemblées. Les citoyens l’auront 
sûrement remarqué, lors du travail en petit groupe, 
certains ne sont pas d’accord. Dans une assemblée 
qui rassemble des opinions distinctes, on avance 
moins vite, moins facilement et moins fort que lors-
qu’on se trouve dans un groupe qui pense de la 
même façon.

Le temps de la réconciliation était important. Au-
jourd’hui, c’est le temps de la transparence, parce 
qu’on a expliqué aux citoyens le cheminement par-
couru. Ce n’est pas le chemin qui est difficile, c’est dif-
ficile qu’est le chemin. Cela veut dire que tout ce que 
l’on fait ensemble collectivement apporte des choses 
et permet de construire indépendamment de la chute 
ou de l’aboutissement. Le groupe DéFI ne lâchera 
rien concernant le suivi.

Il est venu le temps de l’action, le Gouvernement 
a annoncé un rapport complet. On pourra encore en 
parler dans les assemblées par le biais de recomman-
dations et de sollicitations. On fera en sorte que la 
majorité de nos recommandations se voient concréti-
sées dans un avenir proche.

1.6.	 Tables rondes entre citoyens

Mme Magali Plovie (présidente) précise que le 
Parlement a reçu une réponse de la ministre de l’In-
térieur, Mme Annelies Verlinden, indiquant qu’elle 
allait transmettre les recommandations à un comité 
d’expert chargé de la gestion de crise qui doit éta-
blir un livre blanc pour un modèle d’organisation 
de crise proactif et efficace. Des communes ont 
également répondu comme, par exemple, celle de 
Woluwe-Saint-Lambert, Forest et Anderlecht. On sait 
que Bruxelles-Ville y travaille aussi.

Le service citoyen a envoyé une note au Parlement 
expliquant qu’il a été très intéressé par le travail effec-
tué. Plusieurs recommandations concernaient le ser-
vice citoyen. Les recommandations seront intégrées 
dans leur mode de fonctionnement. 

Le travail se poursuit donc à différents niveaux.

L’heure est désormais pour les citoyens à la ré-
flexion. Ceux-ci sont divisés en trois groupes pour 
faire un retour sur le suivi effectué.

1.7.	 Débats dans l’hémicycle

Anne (citoyenne porte-parole du groupe 1) ex-
plique que le groupe a débattu dans une bonne am-
biance et de manière conviviale, comme à leur ha-
bitude. Ce qui ressort des discussions, c’est que le 
groupe se réjouit du suivi qui a été apporté aux re-
commandations. Le suivi est extrêmement fouillé. Le 
groupe s’est rendu compte du travail que cela repré-
sente pour les parlementaires aux différents niveaux 
de pouvoirs.

Le groupe était content d’apprendre le suivi détaillé 
donné aux recommandations.
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Le groupe était fort reconnaissant d’avoir l’opportu-
nité de faire le point aujourd’hui et de clôturer les tra-
vaux, même si une série d’action et de mise en œuvre 
doivent encore démarrer. Le travail n’a pas abouti à 
une lettre morte.

Les citoyens ont le sentiment d’avoir été écou-
tés. Le groupe souligne le travail d’exemplarité de la 
commission délibérative et de tout le processus mis 
en place. On vient de l’étranger pour voir ce qui s’y 
passe, c’est extraordinaire. Nul n’est prophète dans 
son pays. D’autres communautés vont peut-être 
s’inspirer des travaux de la commission.

Le groupe souligne également l’aventure humaine 
extraordinaire. Il y a eu beaucoup d’échanges lors 
des réunions de la commission. C’est une dynamique 
incroyable sur laquelle il faut certainement thésauri-
ser. Cela montre que les citoyens ne sont pas que 
des électeurs mais qu’ils sont aussi capables de réflé-
chir, d’être proactif, d’avoir de bonnes idées et d’aller 
de l’avant. Le groupe a le sentiment d’avoir fait partie 
d’un processus enrichissant.

Léopold (citoyen porte-parole du groupe 2) in-
dique que ce qui ressort des discussions, c’est la vo-
lonté que le travail se concrétise vraiment. Le travail 
effectué ici est vraiment extraordinaire.

Tous ensemble, ils ont pu se parler et s’écouter sur 
des sujets sensibles et personnels pour certains.

Le groupe souligne que, pendant que toutes ces 
décisions et discussions sont faites, il ne faut pas ou-
blier que des citoyens vivent encore dans une situa-
tion difficile. Il faut agir au plus vite.

Outre la commune de Forest très impliquée, le 
groupe a appris que d’autres communes mettaient 
du temps pour répondre. Les communes ne s’inté-
ressent peut-être pas aux recommandations prises 
par la commission. Or, le travail effectué en com-
mission délibérative n’était pas un jeu. Les citoyens 
veulent agir sérieusement.

Certains membres du groupe souhaitent être impli-
qués par la suite sur d’autres sujets et être tenus au 
courant des thématiques qui concernent l’ensemble 
des citoyens.

Le porte-parole remercie toute l’équipe qui a en-
cadré la commission, les députés et les experts qui 
les ont guidés. C’était une opportunité unique et une 
expérience très enrichissante pour tout le monde.

Jonathan (citoyen porte-parole du groupe  3) 
soulève que beaucoup de choses dites par les deux 
autres groupes se retrouvaient également dans leur 
groupe. Au début de la commission délibérative, 

beaucoup de citoyens étaient sceptiques à l’idée de 
voir du concret aboutir. Les citoyens ne savaient pas 
à quoi cela aboutirait, mais ils se sont pris au jeu.

Le groupe est heureux de voir que ce travail de 
réflexion commune entre les parlementaires et les ci-
toyens porte ses fruits.

Il y a 8  recommandations qui peuvent être ac-
ceptées rapidement sur les 22  formulées. Ce sont 
des chiffres assez concrets. Le groupe considère la 
présente réunion comme une étape dans le suivi. Il 
s’agit de la dernière soirée à laquelle les citoyens sont 
conviés mais ils s’attendent à avoir plus d’information 
par après.

Comme il s’agissait d’une grande première, ils 
étaient curieux de savoir si ça allait fonctionner. Ils 
peuvent tous se féliciter d’avoir réussi à réfléchir à 
des recommandations qui peuvent aboutir à quelque 
chose.

Le porte-parole remercie tout le monde pour cette 
belle aventure.

M. Marc Loewenstein (DéFI) explique que son 
engagement politique était motivé par le souhait de 
rapprocher le politique du citoyen. Il trouve que cette 
commission délibérative est un bel outil pour se faire. 
L’aventure a été enrichissante pour tout le monde, ci-
toyens comme députés. C’était très agréable de par-
tager et de voir l’évolution des interactions entre les 
participants.

Lors de la première séance, ils étaient nombreux 
dans l’hémicycle. Les députés étaient d’un côté et les 
citoyens de l’autre. Les contacts initiaux n’étaient pas 
des plus chaleureux. Il y avait un peu de méfiance. 
Au fur et à mesure des séances, ils ont appris à se 
connaître et à travailler ensemble. Ils ont rédigé des 
amendements ensemble. Ils ont appris à réfléchir 
à des solutions concrètes à des préoccupations du 
quotidien. Il est essentiel de voir que le travail de par-
lementaire sert. Le seul bémol est la frustration que 
tout le monde peut partager par rapport au fait que les 
choses ne vont pas aussi vite qu’espéré. 

Sur les 22 recommandations, on sait déjà qu’il y en 
a une qui ne verra pas le jour. Il y en a une série qui 
est en travail. D’autres vont sans doute mettre plus de 
temps à aboutir. Les parlementaires sont là pour ta-
per sur le clou en interpellant les différents niveaux de 
pouvoir pour faire avancer les choses. Le député s’y 
engage avec sa collègue Mme Joëlle Maison. C’était 
une expérience exceptionnelle avec des citoyens ex-
ceptionnels.

Mme Clémentine Barzin (MR) revient sur le mot 
«  sérieux  » qui a été prononcé par un porte-parole 
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de groupe. Ce nouveau processus évolue beaucoup. 
Lorsque l’on fait du neuf, on est souvent confronté au 
doute des autres. Les citoyens ont participé au sé-
rieux de ce travail rendant les recommandations so-
lides.

Le devoir des députés sera de prendre cela au sé-
rieux et d’assurer un suivi. La députée remercie les 
citoyens pour ce qu’ils ont dit et précise qu’ils étaient 
tous de grande qualité.

1.8.	 Mot de clôture de la présidente

Mme Magali Plovie (présidente) précise que les 
députés vont poursuivre le travail. Le suivi des recom-
mandations peut encore être poursuivi, notamment 
au niveau de la région. 

Au niveau local, c’était facile pour la commune de 
Forest car ils étaient 3  députés qui sont également 
conseillers communaux. Ils étaient dès lors motivés 
pour faire une motion. Une motion c’est demander aux 
échevins et bourgmestre d’agir. Les députés doivent 
vérifier que les choses se mettent bien en place.

Par rapport aux 18  autres communes, différents 
députés y sont en tant que conseillers communaux. 
Ces députés pourraient adapter la motion de Forest 
à la réalité de leur commune. Les citoyens peuvent 
également interpeller leurs conseillers communaux 
en leur communiquant les recommandations et de-
mander ce qui est fait dans d’autres communes.

Tous les participants sont des ambassadeurs non 
seulement du processus des commissions délibéra-
tives mais aussi des recommandations co-construites. 

En ce qui concerne la volonté de certains d’être 
tenus informés, il y a la voie passive via le site internet 
de « democratie.brussels ». Si certains veulent pou-
voir être tenus au courant via des courriels, ils doivent 
en faire la demande.

La présidente est d’accord avec les parlementaires 
qui ont pris la parole. Ils ont côtoyés des gens extraor-
dinaires. C’était un moment assez intense.

La présidente remercie tout le monde pour cette 
belle expérience.

La Présidente,

Magali PLOVIE
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2. Annexe(s)
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Annexe 6

Le suivi de la recommandation adoptée 
par la commission délibérative 

du Parlement francophone bruxellois 
demandant aux pouvoirs publics d’élaborer, 

en impliquant les citoyens, 
un plan de communication de crise

Question orale de M. Marc Loewenstein 

à M. Rudi Vervoort, ministre-président 
du Gouvernement de la Région 

de Bruxelles-Capitale, 
chargé du Développement territorial et 
de la rénovation urbaine, du Tourisme, 

de la Promotion de l’image de Bruxelles et 
du Biculturel d’intérêt régional

Question : du 30 septembre au 24 octobre 2021, 
vingt-quatre citoyens et douze députés se sont réunis 
pour discuter, dans le cadre de la commission délibé-
rative du Parlement francophone bruxellois, du rôle 
des citoyennes et citoyens bruxellois dans la préven-
tion, la communication, la gestion d’une crise et son 
évaluation.

La dernière recommandation (n°  22) demande 
« aux pouvoirs publics d’élaborer, en impliquant les 
citoyens (selon des modalités à définir), un plan de 
communication de crise, uniformisé, multimodal, in-
clusif, et tenant compte des spécificités des publics 
cibles répondant aux principes suivants :

–	 la procédure est adaptée au type de crise et est 
suivie par les autorités responsables;

–	 les outils déployés sont tant digitaux qu’humains 
et associent l’associatif et des ambassadeurs par 
quartier, afin de toucher l’ensemble de la popula-
tion. Des procédures d’urgence via des services 
locaux (en cas de blackout) sont également pré-
vues;

–	 l’information doit être claire et accessible à tous 
les publics, notamment les personnes précarisées, 
isolées, en situation de fracture numérique, ainsi 
que les personnes en situation de handicap phy-
sique, sensoriel et/ou intellectuel;

–	 l’information doit anticiper les réactions instinctives, 
positives ou négatives, aux dites communications 
afin d’éviter certains comportements contre-pro-
ductifs (par exemple, vider les rayons de super-
marchés, afflux de bénévoles, etc.). Une attention 
particulière doit être apportée à la lutte contre les 
« fake news ». ».

L’élaboration d’un plan de communication de crise 
au niveau bruxellois relève davantage de la Région 
que de la Commission communautaire française.

Mes questions seront les suivantes :

1.	Quelles suites ont été apportées à cette recom-
mandation visant à élaborer un plan de communi-
cation de crise, uniformisé, multimodal, inclusif et 
tenant compte des spécificités des publics cibles ?

2.	Quelles sont les étapes à venir pour concrétiser ce 
plan de communication de crise ?

3.	Des démarches ont-elles été entamées dans ce 
cadre avec d’autres niveaux de pouvoirs afin de 
développer une stratégie coordonnée ? Si oui, les-
quelles ?

Réponse : En vue de répondre à vos demandes, 
la Haut fonctionnaire m’a communiqué les éléments 
qui suivent.

La Haut fonctionnaire et ses équipes ont participé 
avec intérêt aux travaux de la commission délibéra-
tive du Parlement francophone bruxellois concernant 
le rôle des citoyennes et citoyens bruxellois dans la 
prévention, la communication, la gestion d’une crise 
et son évaluation qui se sont déroulés en septembre 
et octobre de l’année dernière.

Ils ont bien pris connaissance des 22 recomman-
dations. Concernant la dernière recommandation dont 
vous avez rappelé le contenu et qui invite les pouvoirs 
publics à élaborer, en impliquant les citoyens, un plan 
de communication de crise, uniformisé, multimodal, 
inclusif, et tenant compte des spécificités des publics 
cibles répondant à un certain nombre de principes 
également énumérés, celle-ci est bien prise en consi-
dération.

Dans les faits, cette recommandation s’inscrit 
dans le cadre des travaux de révision du plan mono
disciplinaire de la discipline 5 qui concerne l’alerte et 
l’information de la population. L’article 13 de l’arrêté 
royal du 22 mai 2019 relatif à la planification d’urgence 
et la gestion de crise en attribue la responsabilité à la 
Haut fonctionnaire. Celle-ci confirme que ces travaux 
débuteront dans les meilleurs délais. Néanmoins, il 
convient de souligner que la réglementation fédérale 
ne prévoit pas que le plan de communication soit éla-
boré en collaboration avec les citoyens. La responsa-
bilité de la rédaction d’un plan de communication est 
bien de la responsabilité exclusive du Haut fonction-
naire.

Parallèlement à ce travail, la Haut fonctionnaire 
sensibilisera les autorités communales bruxelloises 
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afin qu’elles intègrent ces dimensions lors des révi-
sions futures de leurs plans monodisciplinaires  D5 
afin d’y intégrer des initiatives dont la réalisation sur 
le plan local semble être le plus adapté.

Enfin, des actions concrètes ont déjà pu être mises 
sur pied. À cet égard, il convient de citer l’organisation 
du test Be-Alert du 6 avril dernier sur le territoire de 
la région bruxelloise qui a vu augmenter le nombre 
d’inscrits sur l’ensemble de la région, en passant de 
63.000 inscrits auparavant à actuellement 87.168 per-
sonnes inscrites. Ceci fait suite à l’organisation d’une 
campagne de communication par Bruxelles Préven-
tion et Sécurité par laquelle les citoyens ont été invi-
tés à participer activement en incitant leurs proches à 
également s’inscrire au service Be-Alert. Cette cam-
pagne a par ailleurs été relayée par plusieurs com-
munes et zones de police locale.
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